
 

 

Communiqué de presse      Paris, le 18 janvier 2010 

 

PREMIERE CONFERENCE SUR LA GESTION DES RISQUES EN FINANCE ISLAMIQUE 

JEUDI 28 JANVIER 2010 à 13h00 

A L’UNIVERSITE PARIS-DAUPHINE 

(salle Raymond Aron, 2ème étage de l’université) 

 

Si la finance islamique a mieux résisté face à la crise que sa contrepartie conventionnelle, c’est qu’elle 

est moins exposée aux risques, ont estimé beaucoup d’acteurs de l’industrie. Pourtant cette 

affirmation ne rend pas compte des risques intrinsèques des banques islamiques, que ce soit ceux 

liés à leur structure bilancielle particulière, à la spécificité de certains produits proposés au regard des 

normes règlementaires internationales, à la question de la gouvernance par des entités 

indépendantes des banques que sont les Shari’a Boards, ou ceux non quantifiables en relation à la 

conformité vis-à-vis de son éthique. De plus, cette industrie à peine naissante, doit affronter les défis 

conjoncturels inhérents à sa phase d’industrialisation et d’internationalisation. 

La question de la gestion des risques en finance islamique est plus que centrale, puisque d’une part, 

certains risques lui sont propres, et d’autre part, c’est d’elle que dépendra l’avenir de cette industrie 

qui affirme être née pour contrebalancer la question du risque de la finance conventionnelle en 

oubliant, peut-être, qu’elle pouvait être confrontée à des problématiques de risque non moins 

significatives.  

Six tables rondes évoqueront les spécificités de la gestion des risques au sein des banques 

islamiques (risque de crédit, risque de marché, risques opérationnels, risques juridiques, risques de 

liquidité, risques d’ordre d’interprétation religieuse…). L’aspect règlementaire sera également évoqué, 

traitant des normes IFSB et Bale II. Les partenaires Oracle, Thomson Reuters et Altime Charles Riley 

traiteront également de la nécessité de mettre en place des outils informatiques décisionnels fiables et 

de la nécessité d’industrialiser les processus. 

L’Université Paris-Dauphine et Arrow Financial Consulting ont donc considéré que Paris était le lieu 

idéal pour une conférence sur la gestion des risques en finance islamique. Non seulement parce que 

Paris est une place financière de premier plan avec des banques leaders et innovantes en finance 

islamique dans les pays du Golfe (BNP, SG, Calyon), mais également parce que le contexte national 

est très favorable à l’implantation d’une ou de plusieurs banques islamiques en France d’ici peu. 

Le 26 juin dernier, l’Université Paris-Dauphine lançait une formation entièrement consacrée à la 

finance islamique, DU « Principes et pratiques de la Finance islamique », dont l’objectif est de former 

des experts dans le domaine. 

Inscription et renseignements : http://www.financeislamique.dauphine.fr/ 

PAF : 150 € HT 
Tarif étudiant : 35 € HT 
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